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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ARS-BFC-PEPS
Envoyé: vendredi 6 novembre 2020 08:29
À: ARS-BFC-PEPS
Objet: [COVID-19] MINSANTE/CCS n°2020_174 Nouveau format de remontées ARS au CCS // 

ACTUALISATION DU TABLEAU DES REMONTEES ARS AU CCS
Pièces jointes: DEFINITIONS INDICATEURS PROTEGER - V2.xlsx; 20201105_Template_RemontéesARS.xlsx

De : centrecrisesanitaire  
Envoyé : jeudi 5 novembre 2020 18:06 
À : ARS971-ALERTE; ARS972-ALERTE; ARS976-ALERTE; ARS-974-ALERTE; ARS13-ALERTE; ARS14-ALERTE; ARS2A-
ALERTE; ARS31-ALERTE; ARS33-ALERTE; ARS35-ALERTE; ARS44-ALERTE; ARS45-ALERTE; ARS59-ALERTE; ARS69-
ALERTE; ARS75-ALERTE; ARS973-ALERTE; ARS-BFC-ALERTE; ARS-GRANDEST-ALERTE; ARSZONE13-DEFENSE; arszone33-
alerte; ARSZONE35-ALERTE; ARSZONE54-ALERTE; ARSZONE59-DEFENSE; ARSZONE69-ALERTE; ARSZONE75-ALERTE; 
ARSZONE972-DEFENSE,; ARSZONEOI-ALERTE; ARS13-CRISE; ARS14-CRISE; ARS2A-CRISE; ARS31-CRISE; ARS33-CRISE; 
ARS35-CRISE; ARS44-CRISE; ARS45-CRISE; ARS69-CRISE; ARS75-CRISE; ARS971-CRISE; ARS972-CRISE,; ARS973-CRISE; 
ARS-BFC-CRISE; ARS-GRANDEST-CRISE; ARS-HDF-CRISE; ARS-MAYOTTE-CRISE; CAYRE, Virginie (ARS-GRANDEST/ARS 
ACAL/DG); COIPLET, Jean-Jacques (ARS-PDL/DG); VALLET, Benoît (DG ARS HDF); DE BORT, Clara (ARS-GUYANE); DE-
MESTER, Philippe (ARS-PACA/DG); DENUX, Valérie (ARS-GUADELOUPE); DEROCHE, Thomas (ARS-
NORMANDIE/DIR/DIRECTION); GRALL, Jean-Yves (ARS-ARA/DIRECTION GENERALE); HABERT, Laurent (ARS-CVL); 
LADOUCETTE, Martine (ARS-REUNION); LECENNE, Marie-Hélène (ARS-CORSE/DIRECTION GENERALE); MULLIEZ, Stéphane 
(ARS-BRETAGNE/DIR-GENERALE); PRIBILE, Pierre (ARS-BFC/BFC/DG); RICORDEAU, Pierre (ARS-OC/DG); ROUSSEAU, 
Aurélien (ARS-IDF/DIRECTION-GENERALE/CABDIR); VIGUIER, Jérôme (ARS-MARTINIQUE); VOYNET, Dominique 
(DIRECTION MAYOTTE); ELLEBOODE, Benoît (ARS-NA/DIRECTION GENERALE) 
Cc : centrecrisesanitaire 
Objet : RE: [COVID-19] MINSANTE/CCS n°2020_174 Nouveau format de remontées ARS au CCS // ACTUALISATION DU 
TABLEAU DES REMONTEES ARS AU CCS 
 
Madame, Monsieur, 
 
Veuillez trouver ci-joint le nouveau fichier pour la remontée hebdomadaire des indicateurs des ARS au CCS (remontée 
attendue tous les vendredi à 14h). 
 
Les données modifiées sont les suivantes : 
- Rappel dans l’onglet 1 « Point Sit » que toutes les demandes d’appui et les difficultés rencontrées sur le volet 
« Logistique - Moyens sanitaires - Ressources médicales critiques » doivent être adressées à covid19-log@sante.gouv.fr et 
n’ont pas à être renseignées dans cet onglet ; 
- Suppression dans l’onglet n°2 (renommé « EHPAD » au lieu de « Plans ») des indicateurs relatifs au déclenchement des 
plans blancs des établissements (le déclenchement généralisé des plans blancs ayant été demandé par messages MARS et 
MINSANTE du 28 octobre 2020 relatifs au plan de déprogrammation et de continuité des soins dans le cadre de la reprise 
épidémique) ; ajout du nombre total d’EHPAD dans la région et de la possibilité de distinguer lorsqu’elles sont disponibles 
les données relatives aux dispositifs d’appui sanitaire aux EHPAD pour la semaine et pour le week-end ; 
- Intégration à l’onglet n°3 « Protéger » de la précision de la période retenue pour le nombre de lignes transmises par la 
CNAM (deux jours avant la période de prise de contact considérée), et transmission en pièce jointe de la V2 du fichier 
définissant les indicateurs « Protéger » ; 
- Suppression dans l’onglet n°4 « Tests Ag » des indicateurs de suivi des campagnes de tests antigéniques dans les 
établissements d’enseignement supérieur (ces derniers étant actuellement fermés du fait du confinement) et ajout 
d’indicateurs d’utilisation des tests antigéniques au niveau de barnums et d’éventuelles autres structures ; demande de 
transmission des nombres de tests utilisés au lieu des quote-part ; 
- Précision dans l’onglet n°5 « Aéroports » de la nécessité de transmettre les indicateurs pour les tests aux aéroports pour 
chaque aéroport point d’entrée du territoire. 
 
Nous vous remercions par avance et nous tenons à votre disposition pour toute précision. 
 
Cordialement, 
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Pôle Situation-Opérations du CCS 
Centre de crise sanitaire 
Tél : 01 40 56 75 11 / Fax : 01 40 56 56 54 
centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr  
 

 
 
 

De : centrecrisesanitaire <centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr>  
Envoyé : vendredi 23 octobre 2020 19:32 
À : ARS971-ALERTE <ARS971-ALERTE@ars.sante.fr>; ARS972-ALERTE <ars972-alerte@ars.sante.fr>; ARS976-ALERTE 
<ars976-alerte@ars.sante.fr>; ARS-974-ALERTE <ars-974-alerte@ars.sante.fr>; ARS13-ALERTE <ars13-alerte@ars.sante.fr>; 
ARS14-ALERTE <ars14-alerte@ars.sante.fr>; ARS2A-ALERTE <ARS2A-ALERTE@ars.sante.fr>; ARS31-ALERTE <ars31-
alerte@ars.sante.fr>; ARS33-ALERTE <ars33-alerte@ars.sante.fr>; ARS35-ALERTE <ARS35-ALERTE@ars.sante.fr>; ARS44-
ALERTE <ARS44-ALERTE@ars.sante.fr>; ARS45-ALERTE <ARS45-ALERTE@ars.sante.fr>; ARS59-ALERTE <ARS59-
ALERTE@ars.sante.fr>; ARS69-ALERTE <ARS69-ALERTE@ars.sante.fr>; ARS75-ALERTE <ARS75-ALERTE@ars.sante.fr>; 
ARS973-ALERTE <ARS973-ALERTE@ars.sante.fr>; ARS-BFC-ALERTE <ARS-BFC-ALERTE@ars.sante.fr>; ARS-GRANDEST-
ALERTE <ARS-GRANDEST-ALERTE@ars.sante.fr>; ARSZONE13-DEFENSE <arszone13-defense@ars.sante.fr>; arszone33-
alerte <arszone33-alerte@ars.sante.fr>; ARSZONE35-ALERTE <ARSZONE35-ALERTE@ars.sante.fr>; ARSZONE54-ALERTE 
<ARSZONE54-ALERTE@ars.sante.fr>; ARSZONE59-DEFENSE <ARSZONE59-DEFENSE@ars.sante.fr>; ARSZONE69-ALERTE 
<ARSZONE69-ALERTE@ars.sante.fr>; ARSZONE75-ALERTE <ARSZONE75-ALERTE@ars.sante.fr>; ARSZONE972-DEFENSE, 
<ARSZONE972-DEFENSE@ars.sante.fr>; ARSZONEOI-ALERTE <ARSZONEOI-ALERTE@ars.sante.fr>; ARS13-CRISE <ARS13-
CRISE@ars.sante.fr>; ARS14-CRISE <ARS14-CRISE@ars.sante.fr>; ARS2A-CRISE <ars2a-crise@ars.sante.fr>; ARS31-CRISE 
<ARS31-CRISE@ars.sante.fr>; ARS33-CRISE <ARS33-CRISE@ars.sante.fr>; ARS35-CRISE <ARS35-CRISE@ars.sante.fr>; 
ARS44-CRISE <ARS44-CRISE@ars.sante.fr>; ARS45-CRISE <ARS45-CRISE@ars.sante.fr>; ARS69-CRISE <ARS69-
CRISE@ars.sante.fr>; ARS75-CRISE <ARS75-CRISE@ars.sante.fr>; ARS971-CRISE <ARS971-CRISE@ars.sante.fr>; ARS972-
CRISE, <ARS972-CRISE@ars.sante.fr>; ARS973-CRISE <ars973-crise@ars.sante.fr>; ARS-BFC-CRISE <ARS-BFC-
CRISE@ars.sante.fr>; ARS-GRANDEST-CRISE <ARS-GRANDEST-CRISE@ars.sante.fr>; ARS-HDF-CRISE <ARS-HDF-
CRISE@ars.sante.fr>; ARS-MAYOTTE-CRISE <ars-mayotte-crise@ars.sante.fr>; CAYRE, Virginie (ARS-GRANDEST/ARS 
ACAL/DG) <Virginie.CAYRE@ars.sante.fr>; COIPLET, Jean-Jacques (ARS-PDL/DG) <Jean-Jacques.COIPLET@ars.sante.fr>; 
CORVAISIER, Arnaud (ARS-HDF/DOS) <Arnaud.CORVAISIER@ars.sante.fr>; DE BORT, Clara (ARS-GUYANE) 
<clara.debort@ars.sante.fr>; DE-MESTER, Philippe (ARS-PACA/DG) <philippe.de-mester@ars.sante.fr>; DENUX, Valérie 
(ARS-GUADELOUPE) <valerie.denux@ars.sante.fr>; DEROCHE, Thomas (ARS-NORMANDIE/DIR/DIRECTION) 
<thomas.deroche@ars.sante.fr>; GRALL, Jean-Yves (ARS-ARA/DIRECTION GENERALE) <Jean-Yves.GRALL@ars.sante.fr>; 
HABERT, Laurent (ARS-CVL) <laurent.habert@ars.sante.fr>; JUNQUA, Hélène (ARS-NA/DIRECTION GENERALE) 
<Helene.JUNQUA@ars.sante.fr>; LADOUCETTE, Martine (ARS-REUNION) <martine.ladoucette@ars.sante.fr>; LECENNE, 
Marie-Hélène (ARS-CORSE/DIRECTION GENERALE) <marie-helene.lecenne@ars.sante.fr>; MULLIEZ, Stéphane (ARS-
BRETAGNE/DIR-GENERALE) <Stephane.MULLIEZ@ars.sante.fr>; PRIBILE, Pierre (ARS-BFC/BFC/DG) 
<pierre.pribile@ars.sante.fr>; RICORDEAU, Pierre (ARS-OC/DG) <pierre.ricordeau@ars.sante.fr>; ROUSSEAU, Aurélien 
(ARS-IDF/DIRECTION-GENERALE/CABDIR) <Aurelien.ROUSSEAU@ars.sante.fr>; VIGUIER, Jérôme (ARS-MARTINIQUE) 
<jerome.viguier@ars.sante.fr>; VOYNET, Dominique (DIRECTION MAYOTTE) <dominique.voynet@ars.sante.fr> 
Cc : centrecrisesanitaire <centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr> 
Objet : [COVID-19] MINSANTE/CCS n°2020_174 Nouveau format de remontées ARS au CCS 
 
Mesdames, Messieurs, 

 

Le présent message MINSANTE vise à préciser et à encadrer les remontées de données et d’indicateurs des ARS au Centre 
de crise sanitaire. 
NB : il annule et remplace tous les autres messages MINSANTE faisant mention à des remontées de données et d’indicateurs 
des ARS au Centre de crise sanitaire. 
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Vous trouverez ci-joint le nouveau modèle à compléter et à transmettre à centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr une fois par 
semaine, tous les vendredis à 14h. 
 
Il comporte 5 onglets : 
 
-          Un premier onglet visant à signaler de façon synthétique au CCS les principaux points d’attention et difficultés 

rencontrées, s’agissant des tensions sur le système de santé, des dispositifs de dépistages et de contact-tracing, etc. et 
les demandes d’appui du niveau national ; 
NB : toutes les demandes d’appui et les difficultés rencontrées sur le volet Logistique - Moyens sanitaires - Ressources 
médicales critiques doivent être adressées à covid19-log@sante.gouv.fr ; 
 

-          Un second onglet donnant les nombres de plans de mobilisation interne et de plans blancs dans les établissements de 
santé et de plans bleus dans les EHPAD activés à date, ainsi que les indicateurs des dispositifs d’astreinte d’appui 
sanitaire aux EHPAD ; 
NB 1 : les autres indicateurs de l’offre de soins hospitalière, notamment les taux d’occupation des services de réanimation 
et les données capacitaires, sont à transmettre via l’enquête Solen de la DGOS, tous les mardis et vendredi ; de plus, des 
indicateurs complémentaires (paliers de déprogrammation, transferts infrarégionaux, etc.) sont partagés lors des 
réunions organisées par la cellule Opérations du CCS avec les ARS dont les régions sont les plus en tension ; 
NB 2 : toutes les demandes de renforts RH des ES/ESMS doivent transiter par la plateforme Renfort RH Crise ; 
 

-          Un troisième onglet correspondant aux indicateurs « Protéger », qui alimentent les tableaux de bord des CDSN ; les 
indicateurs doivent être calculés sur une semaine glissante, du vendredi de la semaine précédente au jeudi de la semaine 
en cours inclus ; 
 

-          Un quatrième onglet visant à suivre le déploiement des tests antigéniques, et leur utilisation auprès des cibles 
prioritaires : les voyageurs aux aéroports, les étudiants dans les universités, les patients des services d’urgence dans les 
établissements de santé et les personnels d’EHPAD et ESMS accueillant des personnes handicapées à risque de forme 
grave ; 

 
-          Un cinquième onglet précisant les nombres de tests réalisés aux aéroports, RT-PCR et antigéniques, à l’arrivée sur le 

territoire national (dispositif obligatoire de test pour les voyageurs en provenance de pays « écarlates » listés à l’annexe 
2ter du décret du 16 octobre 2020 et autres dispositifs « volontaires ») et au départ pour les OM et l’international. 

  
Veuillez noter que ce modèle pourra être amené à évoluer, notamment selon l’évolution de la situation et les attentes du 
CDSN. 
 
Nous vous remercions de votre mobilisation. 

 

      Etienne Champion                                                                                                                            Pr. Jérôme Salomon 

Secrétaire général des ministères                                                                                             Directeur Général de la Santé 

chargés des affaires sociales 

 

 

                                                                                                                                         

CENTRE DE CRISE SANITAIRE 
Pôle Situation-Opérations  
 
Tél : 01 40 56 75 11 / Fax : 01 40 56 56 54 
centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr  
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Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


